
Diplôme d’université en médiation
socioreligieuse

PERSONNES CONCERNÉES
Fonctionnaires territoriaux, personnels hospitaliers.
Diplômés de la formation sociale, ou professionnels désireux d’acquérir une spécialisation (en poste ou en
recherche d’emploi).
Le DU est aussi ouvert à des étudiants ou stagiaires en formation professionnelle initiale (post-bac ou
niveaux IV ou III en cours) et à des personnes en recherche de reconversion professionnelle.

CONDITIONS D’ACCÈS ET PRÉ-REQUIS
Présentation d’un dossier de candidature complet.
A télécharger sur www.flepes.fr et adresser par voie postale à FLEPES-INITIATIVES 43, Bd du Maréchal
Joffre 92 340 Bourg la Reine.
Admissions : de juin à début décembre 2018.

PRÉSENTATION ET OBJECTIFS
Ce DU vise à former des acteurs d’accompagnement et de terrain capables de comprendre la
place du religieux en France, de saisir les enjeux religieux de certaines situations (y compris les
enjeux implicites) et de faire évoluer les situations dans le sens d’une pacification sociale. La
médiation socioreligieuse peut être partie prenante de dispositifs visant à garantir la sécurité civile
dans des quartiers ou des lieux publics (autour de groupements scolaires, etc.) ou dans des milieux
plus fermés, comme les hôpitaux, les maisons d’accueil de personnes âgées, les centres de
placement (protection de l’enfance, mineurs isolés, ...)

COMPÉTENCES À L’ISSUE DE LA FORMATION
> Intervenir en situation de conflits «socioreligieux» entre particuliers ou collectifs et services, institutions
(privés ou publics).
> Diagnostiquer et préconiser si une médiation est souhaitable et possible, ou non.
> Animer ou participer à une médiation.
> Identifier des besoins (ou contribuer à des enquêtes pour évaluer les besoins) locaux en médiation
socioreligieuse.
> Participer à des actions d’animation collective de la vie socio-cultuelle en milieu d’hébergement.
> Agir dans le cadre du développement local (département, région, commune) de la vie associative cultuelle
en rapports avec les partenaires civils et politiques locaux.
> Agir en partenariat avec les représentants ou animateurs d’associations cultuelles pour l’inscription de la vie
cultuelle dans la vie locale (désenclavement, interreligieux, vie culturelle...).
> Participer aux opérations d’accompagnement en prévention de la «radicalisation».

PROGRAMME
Deux UE (UE1 : 96h, UE2 : 24h) apportent des connaissance sur la médiation sociale et les phénomènes
religieux, avec mises en situation à analyser.
L’UE3 (36h) accompagne l’articulation de l’exercice professionnel et son évaluation en articulation avec les
apports des autres UE.
Les recherches de stage et le stage, pour les étudiants, sont accompagnés et tutorés.

VALIDATION DU DIPLÔME
Contôle continu dans chaque UE et soutenance finale d’une monographie (parcours 1) ou d’un mémoire
(parcours 2), reprenant l’apport des UE en articulation avec le stage de professionnalisation ou l’activité
professionnelle (formation continue).
Les intitulés "métier" des deux parcours du DU ("animateur" et "intervenant") garantissent une
reconnaissance possible par les conventions collectives de l’action sociale.

ORGANISATION - DÉROULEMENT
La formation se déroulera sur deux sites différents :
FLEPES-INITIATIVES 43, boulevard du Maréchal Joffre, 92340 Bourg la Reine et le Service de Formation
Continue, 21 rue du Maréchal Lefebvre, 67100 Strasbourg.

RESPONSABLES PÉDAGOGIQUES ET SCIENTIFIQUES
M. Karsten LEHMKÜHLER, Professeur de Théologie Systématique, Faculté de Théologie
Protestante, Université de Strasbourg,
Courriel : lehmkuhl@unistra.fr
Mme Isabelle ULLERN (Docteur EPHE, chercheur et enseignante), doyenne de la Faculté Libre
d’études politiques et en économie solidaire, FLEPES-INITIATIVES.
Courriel : iullern@flepes.fr

PASS’COMPÉTENCES
Chaque module de ce diplôme peut être suivi et validé séparément, permettant ainsi d’obtenir le diplôme
en 2 à 5 ans. Un Pass’Compétences Universitaire sera remis à l’issue de chaque module et permettra de
suivre l’évolution du parcours personnalisé.

DIPLÔME D’UNIVERSITÉ

Durée : 156 heures

En 2019
Référence : IWZ18-0534A
du 18 janvier 2019
au 10 décembre 2019

Tarif
2285 € + droits
universitaires
Un conseil en vue de la
recherche d’un financement
de la formation par le
stagiaire sera proposé.

Lieu
FLEPES - INITIATIVES
43, Boulevard du Maréchal
Joffre
92340 Bourg La Reine

PARCOURS
PASS’COMPÉTENCES :
NOUS CONSULTER

Renseignements
et inscriptions
Isabelle Wintz
Tél : 03 68 85 49 75
Sauf le vendredi
Fax : 03 68 85 49 29
i.wintz@unistra.fr

Nature et sanction de la
formation
Cette formation constitue
une action d’adaptation et
de développement des
compétences. Elle permet
l’obtention d’un diplôme
d’université sous réserve de
satisfaire aux modalités
d’évaluation des
connaissances et des
compétences qui sont
portées à la connaissance
des stagiaires. La formation
donne également lieu à la
délivrance d’une attestation
de participation.
Des évaluations au cours de
la formation permettent de
mesurer la satisfaction des
stagiaires ainsi que l’atteinte
des objectifs de formation
(connaissances,
compétences, adhésion,
confiance) selon les niveaux
1 et 2 du modèle
d’évaluation de l’efficacité
des formations Kirkpatrick.
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